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1 INTRODUCTION 

1.1 Objectifs de l’enquête 

L’objectif de cette enquête était de mener une série d’entretiens auprès des personnes ressources 

de cinq cantons ayant un fort taux d’emploi de permis F en vue d’effectuer une analyse des 

meilleures pratiques pour établir une liste des similitudes et des différences au niveau de la prise en 

charge et des dispositifs afin de dégager des pistes intéressantes pour l’EVAM. 

Après un rapide retour sur les aspects statistiques ayant déterminés le choix des cantons, nous 

présenterons les aspects intéressants que nous avons relevés lors de nos visites. Elles seront 

ensuite synthétisées afin de présenter des pistes soumises à discussion. 

1.2 Aspects statistiques 

Initialement, le choix des cantons à visiter s’est fait sur la base de deux critères. D’une part, ils 

devaient répondre à un certain nombre de points commun avec le canton de Vaud tels que la taille 

du canton et le nombre d’admis provisoires pris en charge. D’autre part, une extraction des  

données du service de la statistique d’asile de l’Office fédéral des migrations (ODM)1, nous a permis 

de cibler les cantons avec le taux d’insertion de permis F le plus élevé (cf. Tableau 1). 

Tableau 1 : insertion professionnelle des permis N et F en août 2013 (en pourcent) 

 
Taux d’insertion des 

permis N 
Taux d’insertion des 

permis F  
Pourcentages cumulés F 

et N 

Argovie 1.4 51.8 24.4 

Berne 2.5 38.3 19.9 

Fribourg 1.8 36.1 19.0 

Soleure 9.7 47.4 27.3 

Vaud 7 26.2 17.6 

Zürich 1.8 42.7 23.6 

Suisse 6.7 39.8 22.9 

Comme la prise en charge des permis N varie d’un canton à l’autre, il nous a semblé également 

intéressant d’additionner les résultats des permis F à ceux des permis N, afin d’avoir une vue 

d’ensemble des migrants insérés. On s’aperçoit par exemple que par effet de cumul, la différence 

entre Vaud et Fribourg n’est plus si grande, tout comme celle avec Zürich. 

Le tableau 2 (cf. page suivante) présente les mêmes données que le précédent pour mai 2014. Le 

premier fait marquant est de constater que les pourcentages d’insertion des permis F pour les 

cantons d’Argovie, de Fribourg et de Zürich ont drastiquement baissé. Par contre, cette baisse a 

                                                      

 

 

1 https://www.bfm.admin.ch//bfm/fr/home/dokumentation/zahlen_und_fakten/asylstatistik.html 
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relativement peu d’incidence sur les pourcentages cumulés avec une différence de 1.5% seulement 

pour les cantons de Fribourg et Zürich. 

Une étude approfondie des évolutions statistiques sort du cadre de la présente enquête. On peut 

toutefois se demander s’il est pertinent de se baser uniquement sur ce type de données pour une 

comparaison entre canton. Parmi les différents paramètres pouvant faire varier ces données d’un 

mois à l’autre, nous pouvons citer : les phénomènes saisonniers, le taux d’attribution de permis B 

ou une arrivée importante de nouveaux permis F susceptible de faire baisser les statistiques. De 

plus, le fait qu’un  migrant soit en emploi ne signifie pas forcément qu’il n’est plus dépendant de 

l’aide sociale. Toutefois, un bref survol des statistiques des six dernières années montrent que 

certains cantons conservent des taux d’insertion historiquement hauts, alors que pour d’autres ils 

sont historiquement bas. In fine, il reste difficile d’émettre quelque hypothèse que ce soit sans une 

analyse plus approfondie de la question. 

Tableau 2 : insertion professionnelle des permis N et F en mai 2014 (en pourcent) 

 Taux d’insertion des 
permis N 

Taux d’insertion des 
permis F 

Pourcentages cumulés F 
et N 

Argovie 2.0 43.7 24.0 

Berne 3.2 34.3 20.1 

Fribourg 3.6 28.6 17.5 

Soleure 8.1 46.9 27.7 

Vaud 7.9 22.3 16.6 

Zürich 2.0 33.6 22.1 

Suisse 6.9 34 21.9 

Finalement, le tableau 3 présente le taux de chômage et celui des étrangers pour les cantons 

concernés. Une fois de plus, beaucoup de réserves doivent être émises concernant ces chiffres et la 

manière dont ils sont calculés. En effet, ils n’incluent pas les personnes non inscrites auprès des 

offices régionaux de placements (ORP), ni celles qui bien qu’inscrites ne touchent pas d’indemnités, 

ou encore les bénéficiaire du revenu d’insertion (RI). Toutefois, il est intéressant de constater que 

l’écart du canton de Vaud par rapport aux autres cantons et à la moyenne national est relativement 

grand. Bien qu’il soit nécessaire de croiser ces chiffres avec d’autres données, ils donnent 

néanmoins une idée de la réalité vaudoise. 
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Tableau 3 : statistiques sur le chômage en mai 20142 (en pourcent) 

 
Taux de chômage Taux de chômage des étrangers 

Argovie 2.7 6.1 

Berne 2.3 6.0 

Fribourg 2.6 6.4 

Soleure 2.4 5.5 

Vaud 4.6 7.5 

Zürich 3.2 5.7 

Suisse 3 6.2 

 

  

                                                      

 

 

2 Source : SECO 
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2 ARGOVIE 

2.1 Brève présentation du dispositif 

Le dispositif argovien prend en charge les permis F et B. Depuis septembre 2011 une évaluation de 

l’Anlaufstelle Integration Aargau (AIA)3 a lieu dès l’obtention d’un permis. Il ne s’agit pas d’une 

évaluation à proprement parler, mais d’un bilan sur les projets et le parcours des bénéficiaires. 

Avec l’accord du bureau pour la migration, un plan d’intégration est élaboré sous forme de feuille 

de route. Ce document est ensuite transmis aux différents partenaires. Dans la mesure où la prise 

en charge se fait dans les communes, ce projet pilote a été mis en place en vue d’uniformiser les 

pratiques communales concernant l'information et l'accès aux prestations.  Depuis cet été, un 

service de l'office cantonal des services sociaux, nommé Case Management Integration (CMI), est 

en charge de ce bilan. 

 

Un case management est mis en place pour les bénéficiaires pendant qu'ils restent en foyer. Ce 

sont en particulier les permis F (non réfugiés) qui restent longtemps en foyer. En effet, il est à 

relever que ceux-ci ne peuvent quitter les structures d’hébergement collectif que s’ils ont les 

moyens de payer un loyer. Bien que l’on puisse penser qu’il s’agit d’une contrainte particulièrement 

motivante pour la prise d’emploi, aucune étude n’a été menée à ce jour pour en mesurer l’impact 

réel. 

2.2 Aspects intéressants relevés 

• Une intégration professionnelle passant essentiellement par l’ORP 

L’intégration professionnelle des permis F et B se fait essentiellement via l’ORP. Des mesures 

spécifiques sont mises en place uniquement au cas par cas et elles sont rares. Pendant trois ans 

l'Office des Migrations du canton et l'Office de l’emploi ont collaboré pour que la prise en charge 

par les ORP soit mieux adaptée aux besoins de la clientèle particulière que représente les permis F 

et B. Avant, cette population était prise en charge comme la population normale, sans qu’il soit 

tenu compte des besoins particuliers des migrants comme la langue ou le fait qu’ils ne peuvent 

souvent pas effectuer leurs démarches d’une manière autonome durant les trois premiers mois 

comme le demande l’ORP (lettre de candidature, CV, organisation des démarches, etc...). Depuis, 

les critères de l’ORP ont pu être adaptés aux migrants et chaque office emploie deux conseillers 

spécialisés dans le domaine de la migration. Dans un premier temps, l’ORP offrait surtout des cours 

de langues, avant de se rendre compte qu’ils apprenaient mieux la langue lorsqu’ils étaient en 

emploi. Les mesures proposées sont donc maintenant plus en lien avec l’économie réelle 
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(entreprises sociales par exemple). Les mesures mises en place dans l’économie réelle peuvent 

durer de trois à six mois. Comme des places de travail sont spécifiquement créées pour ce type de 

mesures, elles ont obtenu l’aval des commissions tripartites. Cela implique également que la notion 

de dumping salarial est d’emblée écartée. 

• Des prestations spécifiques pour les jeunes de 18 à 25 ans 

Il existe un programme spécial en collaboration avec l’école professionnelle. Des classes 

d’intégration, ainsi que des classes de préparation scolaires et de développement des compétences 

sociales ont été ouvertes. Elles sont accessibles aux jeunes de 15 à 25 ans avec l’accord de l’école 

et pour peu que le candidat ait un potentiel suffisant. 

• Des prestations spécifiques pour les personnes qualifiées âgées 25 ans et 
plus 

En collaboration avec le service de conseil en formation et d’orientation professionnelle (BDAG), il 

existe un programme d’accompagnement et de soutien pour les migrants et migrantes qualifiés : 

Fachberatung und Umsetzungsunterstützung von Migrantinnen und Migranten (FUM). Ce 

programme permet aux migrants d’être soutenus par des coaches et des mentors lorsque le niveau 

de leurs qualifications est en adéquation avec les exigences du marché du travail ou au moment 

d’une prise d’emploi. Il vise une remise à niveau par la mise en œuvre de formations de rattrapage 

et par la coordination de mesures de formation professionnelles (par exemple des stages). 

• Des prestations spécifiques pour les femmes avec enfants et les personnes 
atteintes dans leur santé 

Pour les femmes avec enfants le but à long terme est aussi l'intégration dans le marché de travail. 

Quand, pour des raisons financières ou par manque de places de garde, il n’est pas possible de 

mettre en place des mesures d’intégration, la priorité est mise sur la poursuite de l’apprentissage 

de la langue. Il existe des cours de langue offrant des possibilités de garde. Parallèlement, ces 

cours de langue traitent aussi des questions d’intégration sociale. 

Pour les personnes nécessitant une prise en charge plus conséquente au coût plus élevé, pour des 

raisons de santé ou de traumatisme, il existe un programme spécial avec Caritas leur apprenant à 

se présenter à un employeur et mettant en place des postes de travail adaptés. 

• Facteurs de succès 

Les facteurs de succès évoqués par Mme Rauss sont nombreux. Premièrement, l’évaluation du 

potentiel et de l’état de santé (incluant une évaluation des traumatismes) sont cités et mis en 

parallèle avec un tri des migrants et l’établissement d’un plan d’intégration commun entre les 

partenaires. L’évaluation de traumatismes potentiels est importante, mais cet aspect est encore 

sous-évalué. En effet, seul un prestataire de mesure travaille avec le centre de traumatologie. 

Au niveau de l’information transmise aux migrants, il est crucial d’aborder les questions liées au 

marché du travail en Suisse et aux opportunités qu’il peut offrir. Une sensibilisation aux thèmes de 
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la pauvreté et de la formation continue est aussi importante, tout comme une présentation des 

mesures à disposition et leurs objectifs. 

L’importance de la mise en place de programmes qualifiants avec un suivi est également relevée, 

ainsi que le fait d’offrir rapidement aux bénéficiaires une première expérience sur le marché du 

travail réel. Pour les migrants non qualifiés, la mise en place de mentorat peut aussi s’avérer 

précieux. Concernant les jeunes et les jeunes adultes, une orientation vers la formation 

professionnelle est primordiale. De plus, il faudrait idéalement privilégier les mesures mêlant travail 

et apprentissage de langue. 

• Projets pour le futur 

Un projet pilote de garde d’enfants est en cours d’élaboration pour permettre aux mères de suivre 

des cours de préparation au marché du travail de manière plus intensive. Pour les personnes peu 

habituées à apprendre, qui n’arrivaient jusqu’ici pas à atteindre dans un délai imparti un niveau de 

langue suffisant pour entrer dans les mesures d’intégration, un programme d’intégration par le 

travail sera élaboré. Un autre projet est en chantier pour faire intervenir des mentors en fin de 

mesure d’intégration par le travail en vue d’une aide au placement. 
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3 BERNE 

3.1 Brève présentation du dispositif 

Dans le canton de Berne les admis provisoires séjournant depuis moins de sept ans en Suisse (AP-

7) sont pris en charge par la direction de la police et des affaires militaires (Polizei- und 

Militärdirektion, POM) qui a délégué la tâche à quatre services spécialisés régionaux qui versent 

l’aide sociale aux personnes relevant du domaine de l’asile habitant dans des appartements. Les 

admis provisoires séjournant dans le pays depuis plus de sept ans (AP+7) sont pris en charge par 

les services sociaux des communes et des régions. Les programmes d’intégration sont pris en 

charge par la direction de la santé publique et de la prévoyance sociale (Gesundheits- und 

Fürsorgedirektion, GEF), soit pour les AP-7, soit pour les AP+7. Les permis N quant à eux ne 

peuvent quasiment rien faire. Ils ont accès uniquement aux programmes d’occupation et aux cours 

d’allemand si le budget le permet. Les permis B réfugiés sont pris en charge par Caritas et la Croix-

Rouge (contrat de prestations de la GEF). 

3.2 Aspects intéressants relevés 

• Un accès rapide au marché du travail 

Le canton de Berne a remarqué que les cantons qui obtiennent de bons résultats en terme 

d’intégration professionnelle sont ceux qui mettent rapidement les migrants sur le marché du 

travail. 

• Reconnaissance de programmes d’occupations auprès des employeurs 

Divers programmes d’occupation existent, du plus basique au plus évolué. Certains délivrent une 

attestation qui n’est pas officiellement reconnue, mais qui est acceptée par les employeurs. 

• Des partenariats se mettent en place 

Des contacts ont été pris avec différents employeurs, mais les résultats ne sont pas encore visibles. 

Le canton a aussi des contacts avec des PME et la Chambre du Commerce et de l’Industrie, mais 

les choses sont pour l’instant  difficiles à mettre en place. Les services sociaux aimeraient bien 

s’investir d’avantage pour l’information auprès des employeurs, mais il est difficile pour eux de 

trouver le temps pour le faire. 

• Facteurs de succès 

Madame Heitz explique le bon taux d’insertion des permis F essentiellement par le fait qu’il y a 

beaucoup de travail en ville de Berne, dont elle est responsable du centre de compétences 

Intégration. Les chiffres sur le chômage présentés au début de ce document vont dans le même 

sens, avec un taux de chômage et un taux de chômage des étrangers inférieurs à la moyenne 

nationale. 
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• Projets pour le futur 

L’amélioration de la coordination interinstitutionnelle avec la POM est au programme. En effet, des 

problèmes structurels empêchent une collaboration optimum. De facto, les AP-7 ont un taux 

d’insertion plus faible que les AP+7. 

Dans le même ordre d’idée, le projet de réunir tous les acteurs au niveau cantonal afin d’améliorer 

l’intégration existe. D’une manière générale, les services sociaux aimeraient plus s’investir pour 

l’information auprès des patrons et la prise de contact en vue de la création d’un réseau. 

3.3 Aspects financiers 

Les frais d’acquisition du revenu se situent entre 400 et 600 CHF pour les réfugiés et les AP+7 

(comme pour les autres personnes qui touchent l’aide sociale). Pour les AP-7, la POM attribue une 

franchise sur le revenu de 300 CHF (pour un 100%) pour les bénéficiaires en emploi en plus des 

frais d’acquisition du revenu de 500 CHF. Les frais de garde sont payés, ainsi que les frais de 

transports pour les cours, les stages et les démarches demandées par l’ORP. Pour les apprentis, les 

frais liés à la formation sont couverts par les frais d’acquisition et la franchise. Au niveau cantonal, 

le débat quant à des prestations basses qui seraient plus incitatives reste ouvert. 
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4 FRIBOURG 

4.1 Brève présentation du dispositif 

A Fribourg, les permis F sans statut de réfugié sont pris en charge par ORS Service AG sur mandat 

de l’Etat de Fribourg, respectivement du Service d’action sociale (SASoc). Les objectifs visés sont 

une insertion professionnelle la plus rapide possible par l’organisation de stages en entreprise, la 

formation et une augmentation des qualifications. Le dispositif doit être soutenant financièrement, 

incitatif et cohérent au niveau institutionnel. La prise en charge par des conseillers en intégration 

dure deux ans et se fait en collaboration avec les assistants sociaux en charge du dossier. Les 

conseillers en intégration ont à la fois un rôle de case manager (chef d’orchestre) et de coach (celui 

qui motive). Les prises en charge varient en fonction de quatre profils de migrants (voir ci-

dessous). 

4.2 Aspects intéressants relevés 

• Une approche qui cible avant tout le marché du travail 

La première cible du canton de Fribourg est le marché du travail avec une réflexion en lien avec le 

chômage et l’employabilité. L’intégration des migrants vient en deuxième position. Fidèle à une 

approche axée sur le monde professionnelle, les conseillers en intégration mobilisent une partie 

importante de leur temps à développer leur réseau avec les entreprises. Ils sont systématiquement 

présents au Forum des Métiers et participent régulièrement aux événements de l’économie. Ces 

évènements mettent en contact les différents acteurs régionaux dans un cadre convivial et 

permettent de créer des contacts. 

• Une possibilité de stages rémunérés 

Pour les stages rémunérés, une convention de stage co-signée par le SASoc et le Service de la 

population et des migrants (SPoMi) a été élaborée et présentée aux inspecteurs du marché du 

travail. Cette convention autorise des stages non rémunérés jusqu’à deux mois avec possibilité de 

prolonger le stage jusqu’à six mois de manière rémunérée. Ce système fonctionne bien et la 

plupart des personnes admises à titre provisoire ont été placées suite à un stage. 

• Une technique de profilage des migrants 

Une technique de profilage des migrants a été mise en place. Elle comprend quatre profils : 

- le profil Insertion directe, qui est un suivi modéré pour les migrants très autonomes  

- le profil Coaching professionnel, nécessitant un suivi intensif avec coaching 

- le profil Mise en condition,  nécessitant un suivi intensif avec case management 

- le profil Insertion sociale, nécessitant un suivi avec case management pour des personnes visant 

plutôt une intégration sociale.  

Concernant les permis N, la priorité est donnée aux nationalités suivantes : Erythréens, Somaliens, 

Afghan, Syriens et Iraniens. Ces derniers ont accès à des cours de langue intensifs pendant six 

mois dès leur arrivée dans le canton. 
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• Les classes d’intégration : une collaboration avec l’école professionnelle 

Une collaboration avec l’Ecole Professionnelle Artisanale et Industrielle (EPAI) de Fribourg a été 

mise en place. Il est possible d’y inscrire les migrants pendant un à deux ans afin qu’ils suivent 

notamment des cours de français et de mathématique intensifs dans les classes d’intégration.  

De plus, tous les jeunes permis F de 16 à 25 ans ont également accès aux offres du dispositif 

cantonal des jeunes en difficulté d’insertion (ponts vers l’apprentissage).  

• Projets pour le futur 

Selon les études, les subsides à l’embauche fonctionnent bien pour les populations vulnérables. 

L’idée a donc émergé d’un projet permettant une participation à la gestion du risque lors de prise 

d’emploi d’un migrant. Il consisterait en un stage d’essai suivi d’une prise d’emploi accompagnée de 

subsides pour l’employeur. Ceux-ci sont de 1'000 CHF pour les deux premiers mois, puis de 500 

CHF pour les quatre mois suivants avec un suivi en entreprise par les conseillers en intégration. 

4.3 Aspects financiers 

Dans le canton de Fribourg, 150 CHF sont ajoutés aux normes d’entretien en cas de mesure 

spécifique (MInt), de stage non rémunéré ou de participation au semestre de motivation (SeMo), 

ce à quoi s’ajoute le remboursement des frais de transports, les éventuels frais de repas et de 

garde. 

Pour les bénéficiaires en emploi, le canton attribue une franchise sur le revenu de 400 CHF pour un 

100 %, mais de 200 CHF au minimum. Il est à relever que cela est plus intéressant qu’un stage 

(150 CHF). 

Au niveau des sanctions, il est possible de baisser l’assistance financière de 60 CHF par mois, soit 

15% conformément aux normes de la Conférence suisse des institutions d’action sociale (CSIAS). 

En cas de récidive ou manquements graves, la réduction peut aller jusqu’au minimum vital défini 

par les normes Asile.  
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5 SOLEURE 

5.1 Brève présentation du dispositif 

ORS Service AG s’occupe du centre de transit (Durchgangzentrum) et des cours d’allemand. La 

prise en charge comprend une coordination entre ORS Service AG, les services sociaux, 

Regiomech4 (structure d’insertion professionnelle, voir 5.2) et les différents partenaires. Le suivi est 

assuré par les assistants sociaux en collaboration avec ORS Service AG et Regiomech. Un point de 

situation avec redéfinition des objectifs à lieu tous les trois mois avec les différents partenaires. Les 

permis F et N ont accès aux mêmes programmes d’intégration, y compris aux cours de langue. 

5.2 Aspects intéressants relevés 

• Un accent mis sur la langue 

L’accent est mis sur l’allemand dès les premiers jours. Les permis N sont obligés de suivre des 

cours d’allemand à 50% au risque de recevoir une amende de 10 CHF par cours manqué. Pour les 

permis F et B réfugiés, les cours vont jusqu’au niveau A2 (dans certains cas au niveau B1). S’il y a 

une liste d’attente pour les cours d’allemand, ce qui est rare, les migrants sont placés dans des 

programmes d’occupation afin de ne pas rester sans rien faire. Le canton accorde beaucoup 

d’importance au fait de les maintenir occupés. 

• Une structure d’insertion diversifiée et polyvalente 

L’essentiel des programmes d’occupations est géré par l’association Regiomech, qui gère également 

des sous-programmes d’occupation en plus des programmes officiels. Cette association, établie 

depuis 2007, bénéficie d’un large réseau et de beaucoup de contacts au niveau des entreprises. 

Elle a été mandatée par le canton pour proposer des programmes de formation et de qualifications 

pour les chômeurs et les personnes au bénéfice de l’aide sociale. Elle s’occupe aussi des permis F 

et B réfugiés. La plupart des programmes d’occupations qu’elle propose offre un taux d’occupation 

de 100%, dans des domaines aussi variés que la cuisine, le service, l’artisanat, le nettoyage, le 

travail du bois, la logistique et la mécanique CNC. Elle donne également des cours pour le permis 

cariste. Finalement, elle offre aussi aux employeurs intéressés un service de conseil en personnel 

avec possibilité de former les personnes spécialement pour répondre aux besoins des entreprises. 

Il existe également des projets avec des partenaires associatifs. 

                                                      

 

 

4 http://www.regiomech.ch/ 
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• Des prestations spécifiques pour les jeunes de 18 à 25 ans 

Pour les jeunes de 18 à 25 ans, un partenariat existe avec les écoles publiques de Soleure et 

d’Olten. Des classes spéciales avec des cours intensifs d’allemand, d’informatique et de techniques 

de recherche d’emploi sont accessibles aux permis F, B et C pour une durée de deux ans. 

• Les facteurs de succès 

Selon Mme Birk, les facteurs de succès sont avant tout les cours de langue, la collaboration avec 

les employeurs par le truchement de Regiomech, le fait de mettre les gens en activité dès leur 

arrivée et le fait d’insister sur la formation et le développement du potentiel des migrants déjà 

formés dans leur pays d’origine. 

• Projets pour le futur 

Les trente programmes d’intégration disponibles dans le canton sont en train d’être évalués afin de 

déterminer quels sont les groupes cibles et les facteurs de succès. En parallèle de ce processus 

d’optimisation, une analyse des besoins du marché du travail est en cours en vue de mettre en 

place des cours spécifiques pour pallier les manques au niveau des entreprises et augmenter ainsi 

l’intégration professionnelle. Un groupe de travail va aussi être mis en place pour réfléchir sur les 

contacts avec les employeurs. 

Une réflexion est en cours pour offrir une possibilité d’activité en ateliers protégés pour le permis F 

et B réfugiés qui auraient subit des traumatismes (idéalement en collaboration avec Regiomech). 

Finalement, concernant les cours de langue, il est prévu d’offrir des cours allant jusqu’au niveau B1. 

5.3 Aspects financiers 

Dans le canton de Soleure, les permis F touchent 20% de moins que les recommandations de la 

CSIAS.  Il est possible à titre de sanction de passer au minimum de l’aide sociale. Par ailleurs, les 

frais de transport et de garde sont couverts en cas de participation à une mesure ou de prise 

d’emploi. 

  



 

 

  16 l 20 
 

6 ZURICH 

6.1 Brève présentation du dispositif 

Les services sociaux du canton prennent en charge les permis F, B et C et ne font pas de distinction 

entre les admis provisoires séjournant depuis plus de sept ans ou moins de sept ans sur territoire 

suisse. Les permis N ne sont pas pris en charge par les services sociaux. Actuellement, un tri sur la 

base d’un entretien d’évaluation est effectué, puis une attribution aux différentes communes du 

canton a lieu. Il n’y a pas de suivi emploi à proprement parler, mais essentiellement des 

financements de mesures. 

6.2 Aspects intéressants relevés 

Une approche ciblée 

Le canton concentre essentiellement ses efforts sur deux groupes de migrants : les jeunes en 

mesure d’effectuer une formation et les adultes pouvant accéder rapidement au marché de 

l’emploi. Les adultes pour lesquels l’accès au marché de l’emploi ne peut se faire rapidement sont 

placés en programme d’occupation.  

• Un programme spécifique pour les jeunes de 18 à 25 ans 

Les jeunes de 18 à 25 ans peuvent intégrer des classes spéciales dont l’enseignement est 

principalement axé sur l’allemand et les mathématiques dans l’optique d’une entrée en formation. Il 

s’agit d’un programme pont vers l’apprentissage qui peut aussi accepter des personnes plus âgées 

en fonction de leur motivation. 

• Des possibilités de stages rémunérés 

Des stages rémunérés de un à six mois sont possibles dans le cadre de certains programmes 

d’intégration avec un salaire payé pour moitié par les services sociaux. Dans le même ordre d’idée, 

des tentatives de collaboration avec l’ORP et l’AI ont été tentée, mais sont difficiles à mettre en 

place. Outre la question du « qui paie quoi ?», ces organismes n’ont surtout pas l’habitude de 

travailler avec des migrants. 

• Des prestations spécifiques pour les entreprises 

Le canton vient de lancer un programme destiné aux entreprises : MAGNET, pour Migration, Arbeit, 

Gesellshaft und Netzwerke (Migration, Travail, Société et Réseau). Ce programme propose aux 

entreprises employant des migrants des séances d’information et des ateliers afin d’apporter un 

soutien à la fois aux employeurs et aux employés étrangers. 

• Une collaboration au niveau communal 

Dans le même ordre d’idée, le programme KOMPACT offre un service gratuit aux communes en 

matière d’intégration. L’approche consiste à intégrer au niveau communal toutes les personnes 

concernées afin de mettre en place des mesures pour la promotion de l’intégration des migrants au 
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niveau local, notamment grâce à une mise en réseau. L’objectif est d’améliorer l’impact des 

campagnes de promotion de l’intégration. 

• Une attention particulière à la question culturelle 

Le canton travaille beaucoup avec les imams et les organisations œuvrant en faveur des migrants. 

Des brochures ont été élaborées pour sensibiliser les employeurs aux questions d’ordre culturel. 

Elles incluent aussi des pistes pour la résolution des problèmes qui peuvent apparaître au sein de 

l’entreprise. Lors des contacts avec les employeurs ou lors des séances d’information MAGNET, 

l’accent est systématiquement mis sur les compétences interculturelles. 

• Projets pour le futur 

Concernant la prise en charge des migrants, les réflexions se dirigent vers la mise en place d’un 

centre de compétence pour l’évaluation des nouveaux arrivants. Celle-ci inclurait un test 

d’allemand, des tests psychologiques et une évaluation de l’employabilité d’une durée de un mois 

en atelier. 

Concernant le contact avec les entreprises, il existe un projet qui consisterait à les contacter afin de 

créer un réseau d’employeurs. 

Au niveau du travail avec les communautés, un projet existe pour identifier et former des 

personnes clés des différentes communautés pour mettre en place des mentorats. 
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7 PISTES ET DISCUSSION 

7.1 Prise en charge des 18-25 ans 

La grande majorité des cantons visités offrent des mesures spécifiques pour les jeunes de 18 à 25 

ans. Elles sont axées sur l’acquisition des compétences scolaires de base : langue et 

mathématiques. De plus, elles dispensent souvent d’autres prestations comme des cours 

d’informatique, des cours de compétences sociales ou encore des cours de techniques de recherche 

d’emploi. 

Dans le canton de Vaud, il existe des structures similaires ou offrant une palette de prestations plus 

élargie dans le cadre de la Transition 1 entre autre. Toutefois, beaucoup de ses mesures ne sont 

pas accessibles pour les jeunes de plus de 18 ans. De plus, lorsqu’il existe, dans des structures 

comme l’OPTI ou le COFOP, des possibilités FORJAD, elles sont essentiellement réservées aux 

jeunes bénéficiaires du RI. Il serait donc intéressant de développer des collaborations à ce niveau. 

Les écoles professionnelles devraient être une cible privilégiée car elles sont en mesure d’offrir plus 

qu’une simple formation. En effet, elles permettent aussi d’avoir des contacts avec les apprentis et 

avec le monde de la formation professionnelle et de sensibiliser ainsi les migrants à cette réalité. 

De plus,  le sentiment de normalité découlant de l’intégration dans un système classique ne peut 

être que positif pour l’intégration. Par ailleurs, au vu des lacunes scolaires d’une certaine frange de 

la population migrante ayant été peu scolarisée, il serait important de pouvoir étendre ce type de 

mesure sur une durée de deux ans. 

7.2 Profilage de la population 

Bien que n’étant pas en lien direct avec l’insertion professionnelle des migrants, le profilage de 

groupes cibles se présente comme un outil intéressant pour concentrer les ressources sur certaines 

catégories de profils et ainsi optimiser le processus d’insertion. Dans la mesure où le fait de rester 

inactif à le plus souvent des effets délétères sur les migrants, précarisant ainsi leur insertion future, 

il nous semble primordial d’effectuer ce type de travail en amont afin d’insérer dans les plus brefs 

délais les profils pouvant accéder rapidement au marché de l’emploi. 

Au sein de l’EVAM, un premier tri est fait par la cellule d’orientation. Il se poursuit de manière 

naturelle lors des suivis menés par le groupe emploi. Le principale reproche que l’on peut faire à 

cette manière de fonctionner est que le processus ne concerne que les migrants suivis par le 

groupe emploi, alors qu’il serait beaucoup plus intéressant de pouvoir profiler toutes les personnes 

en liste d’attente avant de démarrer un suivi. 

7.3 Réseau interinstitutionnel 

La collaboration interinstitutionnelle apparaît comme un facteur clef de l’insertion des migrants. Ce 

n’est d’ailleurs peut-être pas un hasard si les cantons de Soleure et d’Argovie, collaborant 

respectivement avec Regiomech et l’ORP ont les taux d’insertion de permis F les plus élevés des 

cantons visités. 
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Dans les deux cas, nous avons affaire à des institutions bénéficiant d’un réseau étendu dans le 

monde professionnel et pouvant offrir des mesures de longue durée en lien avec le marché réel. 

Par ailleurs, un rapport de l’Organisation de Coopération et de Développement Economiques 

(OCDE)5 relève qu’une entrée rapide sur le marché du travail est cruciale pour l’intégration à long 

terme. Ce même constat a été fait dans le canton de Berne, qui remarque que les cantons suisses 

ayant de bons résultats en termes d’insertion sont ceux qui mettent rapidement les migrants sur le 

marché du travail. 

7.4 Mise en place de stages de longue durée 

Comme relevé dans le point précédent, il est capital de mettre les migrants le plus rapidement 

possible en lien avec le monde du travail. Pour répondre à cet impératif, plusieurs solutions ont été 

trouvées. Le canton de Fribourg a réussi à mettre en place avec le SPoMi et les inspecteurs du 

marché du travail une convention de stage, permettant aux admis provisoires d’effectuer des 

stages rémunérés en entreprises jusqu’à une durée de six mois. Dans le canton d’Argovie, se sont 

les mesures proposées par l’ORP qui permettent aux admis provisoires d’effectuer des stages de 

longue durée. Le canton de Zürich quant à lui passe par certaines mesures d’intégration permettant 

jusqu’à six mois de stage en entreprise avec un salaire payé pour moitié par les services sociaux. 

Au niveau de l’EVAM, l’idée de mettre en place une convention de stage permettant aux migrants 

une expérience plus longues et donc plus profitable sur le marché du travail avait été émise. Ce 

projet est actuellement en suspend, mais il serait intéressant de le remettre à l’ordre du jour 

compte tenu de l’importance de pouvoir bénéficier d’expériences professionnelles de longue durée, 

tant pour l’intégration sur le marché du travail qu’au niveau de l’apprentissage de la langue. 

7.5 Interactions avec le monde du travail 

En droite ligne de l’approche fribourgeoise qui préconise de se pencher en premier lieu sur la 

question de l’employabilité, l’exemple de Zürich nous semble être un modèle du genre. Le projet 

MAGNET, qui propose des services aux entreprises employant des migrants sous forme de séances 

d’information et d’ateliers, devrait être particulièrement efficace pour pénétrer le marché du travail 

et développer des synergies avec les partenaires de différents secteurs professionnels. Il est 

malheureusement trop tôt pour tirer des conclusions à propos de ce projet qui n’a été mis en place 

que récemment. Par ailleurs, Soleure s’inscrit aussi dans ce mouvement avec le service de conseil 

en personnel de Regiomech qui propose des solutions sur mesures aux entreprises dans différents 

secteurs d’activités. Il s’agit dans les deux cas d’aller plus loin qu’un simple contact auprès des 

employeurs dans une optique de démarchage pour des places de stage ou des postes de travail. 

                                                      

 

 

5 Les migrants et l’emploi – vol. 3 : l’intégration sur le marché du travail en Autriche, Norvège et Suisse, OCDE 2012 
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7.6 Mécanismes financiers en lien avec la prise d’emploi 

Bien que nous n’ayons pas pu recueillir d’informations sur les systèmes argovien et zurichois, nous 

constatons que les cantons de Berne et Fribourg proposent un système progressif par l’introduction 

d’une franchise se rajoutant aux frais d’acquisition sur le revenu en cas de prise d’emploi ne 

permettant pas l’autonomie budgétaire. D’une manière générale, les informations relatives aux 

aspects financiers ont été difficiles à obtenir car, contrairement à l’EVAM, ceux-ci dépendent le plus 

souvent d’un autre service que de celui en charge de l’intégration. 

8 CONCLUSION 

Comme nous pouvions l’attendre, aucune solution miraculeuse ne ressort de cette enquête. Par 

contre, des pistes intéressantes émergent, sur lesquelles il serait intéressant de nous attarder, tout 

en tenant comptes des adaptations nécessaires au contexte cantonal vaudois. 

Tout d’abord, comme l’EVAM a commencé depuis décembre passé une collaboration avec l’ORP, il 

nous semblerait utile d’approfondir la mise en place de celle établie dans le canton d’Argovie. 

Toujours au niveau des collaborations, des informations supplémentaires concernant Regiomech 

pourraient être les bienvenues afin de mieux comprendre la manière dont leurs prestations et leur 

réseau se sont construits. Dans la mesure où cela semble répandu dans d’autres cantons, étudier 

les possibles collaborations avec les écoles professionnelles nous semble également être une piste 

sérieuse. 

Sur le plus long terme, se renseigner sur l’évolution des projets MAGNET et KOMPACT serait aussi 

intéressant, afin de voir si des synergies au niveau des entreprises et au niveau communal 

pourraient s’avérer utiles. 

 


